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Jurisprudence  

Dispositions 
générales 

 TF 5A_409/2014 du 15 septembre 2014 (f) – Art. 27 al. 1 LDIP ; 
ordre public suisse ; pactum de quota litis. L’accord selon lequel 
l’avocat a droit à des honoraires consistant en une quote-part du 
résultat – pactum de quota litis – prévu dans une convention à laquelle 
s’applique un droit étranger ne viole pas l’ordre public suisse du 
seul fait que le droit suisse prohibe un tel pacte (consid. 7). 

 TF 5A_588/2014 du 12 novembre 2014 (d) – Art. 10 lit. b LDIP ; 
contributions d’entretien ; compétence des tribunaux suisses pour 
ordonner des mesures provisionnelles. De manière similaire aux 
demandes en matière d’obligation alimentaire, les mesures 



Florence Guillaume, Raphaël Allimann, Marine Oppliger 

410 

provisionnelles visant à garantir les contributions d’entretien 
tombent dans le champ d’application de la Convention de Lugano. 
Si une procédure au fond est déjà pendante à l’étranger, il n’y a un 
intérêt légitime à ce que des mesures provisionnelles soient 
prononcées en Suisse en vertu de l’art. 10 let. b LDIP que dans 
certaines hypothèses spécifiques que le Tribunal fédéral a 
développées en relation avec l’ancien art. 10 LDIP. 

 TF 4A_28/2014 du 10 décembre 2014 (f) – théorie de la double 
pertinence. Conformément à la théorie de la double pertinence – 
applicable lorsque les faits déterminants pour la compétence du 
tribunal sont également ceux qui sont déterminants pour le bien-
fondé de l’action – le juge saisi examine sa compétence sur la base 
des allégués, moyens et conclusions de la demande, sans tenir 
compte des objections de la partie défenderesse. L’administration 
des preuves est renvoyée à la phase du procès au cours de laquelle 
est examiné le bien-fondé de la prétention au fond. Il est fait 
exception à ces principes en cas d’abus de droit du demandeur.  

 TF 5A_269/2014 du 17 mars 2015 (f) – Art. 146 al. 1 LDIP ; 
1 ch. 2 let. a CL ; compétence s’agissant d’un litige portant sur une 
créance en remboursement de droits de succession ; qualification 
de la prétention. La Convention de Lugano est applicable à un litige 
ayant pour objet une créance en remboursement des droits de 
succession, attribuée à l’un des héritiers lors du partage, puisqu’elle 
ne résulte à l’origine pas d’un décès. L’action n’est pas de nature 
successorale, mais est fondée sur une cession légale de créance, de 
sorte qu’elle tombe sous le coup de l’art. 146 al. 1 LDIP (consid. 2). 

 TF 4A_203/2014 du 9 avril 2015 (d) (publication prévue) – Art. 27 
al. 2 let. b LDIP ; reconnaissance et exequatur ; ordre public 
formel. Le fait de soulever le moyen de violation de l’ordre public 
formel – telle une récusation pour cause de corruption – dans la 
procédure d’exequatur pour la première fois est contraire à la 
bonne foi et constitue un abus de droit (consid. 5). 

 

Mariage, divorce et 
partenariat 

 TF 5A_240/2014 du 18 décembre 2014 (f) (arrêt publié : ATF 141 
III 13, passage pertinent non reproduit) – Art. 57 LDIP ; effets du 
régime matrimonial sur un rapport juridique entre un époux et un 
tiers. Lorsque, au moment où le rapport juridique a pris naissance, 
le tiers ne pouvait ignorer le caractère international de la situation 
et, partant, l’éventualité qu’une loi étrangère régisse le régime 
matrimonial, on doit attendre de lui qu’il se renseigne sur le statut 
matrimonial des époux. 

 TF 5A_706/2014 du 14 janvier 2015 (f) – Art. 60 LDIP ; divorce ; 
for d’origine. L’art. 60 LDIP poursuit le but de conférer la 
compétence aux tribunaux du lieu d’origine de l’un des époux 
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lorsque les époux ou l’un d’eux sont confrontés à l’impossibilité ou 
à une grande difficulté d’accéder à la justice dans le pays de leur 
domicile. La condition du besoin de protection, introduite par cette 
disposition, peut se comprendre par référence au contenu du droit 
applicable, qui peut notamment empêcher l’action d’aboutir, ou 
encore à l’impossibilité future de reconnaître la décision en Suisse. 
Les conditions de l’art. 60 LDIP in fine s’appliquent indifféremment 
en cas de divorce sur demande unilatérale ou sur requête commune, 
quand bien même les deux époux sont de nationalité suisse. 
L’existence d’une lacune proprement dite sur ce point est exclue 
(consid. 3). 
 

Droits de l’enfant 
(filiation, adoption, 
mesures 
protectrices, droit 
de garde, 
enlèvement) 

 TF 2C_110/2014 du 10 juillet 2014 (f) – Art. 27 al. 1 et 78 LDIP ; 
264 et 264a al. 1 CC ; conditions de la reconnaissance d’une 
adoption internationale ; ordre public atténué. La reconnaissance 
d’un jugement d’adoption étranger authentique – c’est-à-dire rendu 
par une autorité compétente – et entré en force dépend 
uniquement de sa compatibilité avec l’ordre public suisse. Le fait 
que seule l’épouse ait pris part à la procédure d’adoption, à défaut 
de son mari, en violation de l’art. 264a al. 1 CC, ne constitue pas 
une situation contraire à l’ordre public ; il en va de même de 
l’absence d’une période probatoire antérieure à l’adoption, 
respectivement d’un lien nourricier au sens de l’art. 264 CC, ainsi 
que des cas d’adoption simple dont la reconnaissance limitée est 
prévue à l’art. 78 al. 2 LDIP. En revanche, un jugement étranger 
d’adoption qui ne traite nullement des intérêts de l’enfant, mais ne 
fait qu’entériner la demande de l’adoptant, porte atteinte à l’ordre 
public suisse. 

 TF 5A_584/2014 du 3 septembre 2014 (f) – CLaH80 ; retour de 
l’enfant en cas d’enlèvement international. Lorsque l’État de 
provenance de l’enfant rend, postérieurement au déplacement, une 
décision accordant la garde au parent ravisseur, il y a lieu d’admettre 
que le retour de l’enfant ne doit pas être ordonné. Une telle décision 
équivaut à un acquiescement postérieur au sens de l’art. 13 al. 1 lit. a 
CLaH80. Il n’y a pas lieu de procéder à un examen approfondi de 
la situation complète pour rendre une décision relative au retour de 
l’enfant ; il suffit que les juridictions nationales examinent et 
motivent succinctement les éléments plaidant en faveur du retour 
de l’enfant dans le pays de provenance, ainsi que les motifs 
invoqués d’exception à son rapatriement, à la lumière de l’intérêt 
supérieur de l’enfant et en tenant compte des circonstances du cas 
d’espèce (consid. 6). 

 TF 5A_313/2014 et 5A_315/2014 du 9 octobre 2014 (f) – Art. 5 
et 13 CLaH96 ; conséquences du transfert de la résidence habituelle 
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de l’enfant dans le cadre de la CLaH96 ; effets de l’art. 13 CLaH96. 
L’art. 13 CLaH96 – qui prévoit que les autorités d’un État 
contractant qui sont compétentes pour prendre des mesures de 
protection de l’enfant doivent s’abstenir de statuer si, lors de 
l’introduction de la procédure, des mesures correspondantes ont 
été demandées aux autorités d’un autre État contractant alors 
compétentes et sont encore en cours d’examen – s’applique 
uniquement lorsque le transfert de résidence habituelle a lieu en 
cours d’instance (consid. 7.3). 

 TF 5A_51/2015 du 25 mars 2015 (d) – Art. 8 al. 1 et 10 al. 1 let. a 
de la Convention européenne sur la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière de garde des enfants et le rétablissement 
de la garde des enfants du 20 mai 1980 (ci-après : « CLux80 ») ; 
art. 298 al. 1 CPC ; reconnaissance et exequatur d’un jugement 
hongrois statuant sur le retour d’enfants ; violation de l’ordre 
public : enfants non entendus dans le cadre de la procédure 
étrangère. Lorsque le déplacement de l’enfant a lieu à un moment 
où aucune décision quant au droit de garde n’avait été prononcée, 
mais qu’une décision constatant son illicéité et statuant sur 
l’obligation de retour a été rendue postérieurement, un tel 
déplacement est considéré comme illicite au sens de l’art. 8 
al. 1 CLux80 (consid. 4.2). N’est pas constitutive d’une violation 
des « principes fondamentaux du droit régissant la famille et les 
enfants » – au sens de l’art. 10 al. 1 let. a CLux80 – justifiant de 
refuser de reconnaître la décision étrangère, l’audition de l’enfant 
par un tiers nommé. En effet, le droit suisse prévoit lui-même, à 
son art. 298 al. 1 CPC, la possibilité de déléguer l’audition de 
l’enfant (consid. 4.4). 

 TF 5A_748/2014 du 21 mai 2015 (d) (publication prévue) – 
Art. 25 ss, 27 al. 1, 32 et 70 LDIP ; reconnaissance d’une décision 
américaine conférant la qualité de père au partenaire enregistré du 
père biologique d’un enfant né d’une mère porteuse ; ordre public. 
Le partenaire enregistré du père biologique d’un enfant né d’une 
mère porteuse en Californie ne peut pas se faire enregistrer en 
qualité de parent de l’enfant dans le registre de l’état civil suisse. La 
reconnaissance d’une décision américaine établissant la paternité 
du partenaire enregistré du père biologique de l’enfant n’est pas 
compatible avec l’ordre public suisse. En effet, l’interdiction – par 
la Constitution fédérale – de toutes les formes de gestation pour 
autrui fait office de noyau dur de la conception juridique locale. Est 
laissée ouverte la question de savoir si une appréciation différente 
serait indiquée dans d’autres situations.  
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Successions  TF 5A_313/2015 du 26 mai 2015 (d) – Art. 86 LDIP ; 
compétence ; intérêts courant sur un legs. Lorsque la question des 
intérêts courant sur un legs a un lien de connexité suffisant avec la 
succession, elle relève de la matière successorale au sens de 
l’art. 86 LDIP. Néanmoins, lorsque le légataire veut agir en 
paiement des intérêts du legs contre l’héritier débiteur, qui a son 
domicile en Suisse, la compétence des autorités suisses fondée sur 
l’art. 86 LDIP est exclue (consid. 4).  
 

Propriété 
intellectuelle 

 TF 4A_442/2014 du 7 janvier 2015 (f) – Art. 109 LDIP ; transfert 
d’un brevet d’invention étranger en Suisse. L’art. 109 LDIP n’est 
pas applicable dans le cadre d’une action tendant seulement à faire 
contraindre le défendeur à accomplir des démarches juridiques 
destinées au transfert d’un brevet étranger (consid. 2). 
 

Droit des 
obligations 

 ATF 140 III 418 (d) – Art. 5 ch. 1 let. b CL ; for au lieu d’exécution 
en ce qui concerne la fourniture de services et la vente de 
marchandises. La notion de lieu de la fourniture des services doit 
être interprétée de façon autonome, en principe sans référence à la 
loi applicable au contrat. Ce lieu est déterminé selon l’accord des 
parties et, subsidiairement, selon ce qui correspond à leur volonté, 
et, encore plus subsidiairement, en tenant compte des critères de 
prévisibilité et de proximité. Lorsque la détermination du lieu de 
livraison des prestations litigieuses est étroitement liée au fond, les 
faits examinés sont des faits doublement pertinents. Est laissée 
ouverte la question de savoir si la vente de parts sociales d’une Sàrl 
constitue une vente de marchandises.  

 ATF 140 III 473 (d) – Art. 122 LDIP ; détermination du droit 
applicable à un contrat de cession de demandes de brevet. Le 
contrat de cession de demandes de brevet est régi par 
l’art. 122 LDIP. En l’absence d’un lien plus étroit avec le droit 
suisse, est laissée ouverte la question de savoir si, en dérogation au 
rattachement prévu à l’art. 122 LDIP, l’art. 15 ou 117 al. 1 LDIP 
serait déterminant.  

 TF 4A_87/2014 du 26 août 2014 (d) – Art. 5 ch. 1 let. b CL ; 
compétence internationale ; convention relative au lieu 
d’exécution. Le lieu d’exécution est à déterminer selon les 
stipulations du contrat, sans recourir au droit matériel applicable. 
L’accord peut être explicite ou résulter de l’interprétation du 
contrat, il suppose en tous les cas que la prestation soit réellement 
effectuée au lieu convenu (consid. 2). Le lieu d’éventuels actes 
préparatoires n’est pas déterminant (consid. 3.3.3). 
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 TF 4A_28/2014 du 10 décembre 2014 (f) – Art. 129 LDIP ; 
compétence s’agissant d’un acte illicite d’une banque qui n’aurait 
pas transféré les commissions à un trust tel que requis par le 
défunt ; notions de « lieu de commission de l’acte » et « lieu du 
résultat ». S’agissant d’ordres boursiers passés depuis l’étranger, 
non seulement l’acte illicite est commis en Suisse où la banque 
exécute l’opération boursière, mais le résultat de l’acte illicite a lieu 
en Suisse, à savoir là où les avoirs déposés sur le compte du client 
ont été perdus.  
 

Poursuite, faillite et 
concordat 

 ATF 140 III 379 (f) – Art. 170 al. 1 et 172 al. 1 LDIP ; conditions 
et effets de la reconnaissance d’un concordat homologué par une 
juridiction étrangère. En l’absence de créanciers gagistes ou de 
créanciers privilégiés en Suisse, l’ouverture d’une procédure de 
concordat ancillaire en Suisse n’est pas nécessaire. Le juge peut 
dans ce cas donner effet aux mesures étrangères prises en vertu du 
concordat, soit en accordant à l’administrateur étranger les 
pouvoirs requis, soit en nommant un administrateur suisse. Le juge 
de la reconnaissance doit uniquement vérifier la réalisation des 
conditions posées par la LDIP ; il n’a pas à anticiper, à titre 
préjudiciel, sur le sort des avoirs en cause. Cette question ressort de 
la compétence des autorités de l’exécution forcée (consid. 4). 

 ATF 140 III 456 (f) – Art. 16 al. 1 LDIP ; constatation du droit 
étranger. Le juge de la mainlevée, qui statue en procédure 
sommaire, n’a pas l’obligation de rechercher d’office le contenu du 
droit étranger. Il incombe au créancier poursuivant, autant qu’on 
peut raisonnablement l’exiger de lui, d’établir le contenu du droit 
étranger relatif à l’exigibilité du remboursement du prêt dont il se 
prévaut dans le cadre d’une procédure de mainlevée. 

 TF 5A_952/2013 du 25 juillet 2014 (f) – Art. 166 ss LDIP ; 
reconnaissance d’une décision de faillite étrangère. Une liquidation 
prononcée à l’étranger – en l’espèce une procédure anglaise de 
« winding up » – vaut faillite si la cause en est l’insolvabilité de la 
société en cause. En revanche, si la liquidation est ordonnée pour 
une autre cause, les règles des art. 166 ss LDIP relatives à la 
reconnaissance d’une faillite étrangère ne sont pas applicables 
(consid. 4.3). 

 TF 5A_248/2014 du 27 mars 2015 (d) (publication prévue) – 
Art. 166 LDIP ; reconnaissance d’une faillite étrangère. L’art. 166 
al. 1 LDIP subordonne la reconnaissance d’une décision de faillite 
étrangère à la condition de réciprocité du droit étranger (art. 166 
al. 1 let. c LDIP). Cette condition est remplie si le droit étranger 
reconnaît les conséquences d’une faillite suisse d’une manière 
similaire, sans pour autant qu’il soit nécessaire que la 
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reconnaissance soit forcément identique. Cette condition de 
réciprocité est à interpréter largement. Bien que le droit néerlandais 
prévoie – au contraire du droit suisse – que l’administrateur de la 
faillite peut lui-même introduire des actions en justice, ce droit doit 
être reconnu comme étant équivalent aux droits qui lui sont 
accordés par le droit suisse et remplit de ce fait l’exigence de 
réciprocité. 

 

 

 


